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  EDITORIAL 
 
    Daniel Leb¯gue 
    Pr®sident de TI France 

 

  Temps forts 
 
  

Ce deuxi¯me trimestre de lôann®e 2009 restera sans 

doute comme un moment exceptionnel dans la jeune 

histoire de TI France.  

1. Notre assemblée générale du 20 avril a été marquée 

par lôarriv®e ¨ notre conseil dôadministration de trois per-

sonnalités reconnues pour leur engagement dans le 

champ de lô®thique : Catherine Pierce, ancienne magis-

trate ¨ la Cour dôappel de Paris, Dominique de Courcel-

les, directeur de recherches au CNRS et professeur ¨ lôE-

cole Polytechnique et à HEC, et Gérard Kuster, directeur 

de lô®thique et de la conformit® de GDF-Suez. Le flux 

dôadh®sions individuelles ¨ notre association et la place 

que lui ont accordée les médias au cours de ces derniers 

mois sont la reconnaissance de notre dynamisme, de 

notre expertise et de lôimpact de nos prises de position. 

2. La décision prise le 5 mai dernier par la doyenne des 

juges dôinstruction de Paris de d®clarer recevable la 

plainte d®pos®e par TI France ¨ lôencontre de trois chefs 

dôEtat africains pour d®tournement de fonds publics, fera 

sans doute date dans la vie internationale. Pour la pre-

mière fois, la légitimité de notre mouvement à agir en 

justice au nom des victimes de la corruption est recon-

nue. Nous avons fait ce jour-là un grand pas vers la mi-

se en îuvre du principe de restitution aux citoyens des 

avoirs publics détournés ou volés par des dirigeants in-

délicats. 

3. TI France sôest inscrit en premi¯re ligne dans lôaction 

internationale conduite pour mettre au pas les paradis 

fiscaux et judiciaires. Nous venons également de pren-

dre une s®rie dôinitiatives visant ¨ encadrer le lobbying 

auprès des parlementaires et des décideurs publics. 

4. Côest ¨ Paris que la pr®sidente de Transparency Inter-

national Huguette Labelle est venue le 3 juin pour pré-

senter cette année le Baromètre mondial de la corrup-

tion.  

A nos administrateurs, à nos adhérents et partenaires, à 

lô®quipe permanente de TI France, bravo et merci pour 

cette riche moisson.ƴ 

http://www.transparence-france.org
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Un premier bilan contrasté des engagements anti-
corruption de Nicolas Sarkozy  

TRANSPARENCE ET INTÉGRITÉ : 2 ANS PLUS TARD  
 

RAPPORT DôÉTAPE SUR LA MISE EN íUVRE DES ENGAGE-

MENTS ANTI-CORRUPTION DE NICOLAS SARKOZY  

Durant la campagne présidentielle de 2007, TI France avait adressé aux 12 candidats un questionnaire les 

invitant ¨ prendre publiquement position sur des mesures pr®cises paraissant de nature ¨ promouvoir lôint®-
grité et la transparence, tant dans la vie publique que dans la vie économique. Deux ans après l'entrée en 

fonction de Nicolas Sarkozy, TI France a rendu public un premier bilan de la mise en œuvre par le 
Président de la République des engagements pris en réponse à ce questionnaire. 

Du point de vue de TI France, certaines des r®formes et initiatives mises en îuvre depuis le d®but de son 
mandat constituent des avancées réelles dont il faut se féliciter (paradis fiscaux, loi du 13 novembre 2007). 
Dôautres, au contraire, appellent des interrogations, si ce nôest de vraies inqui®tudes, concernant notamment 
la volonté du pouvoir politique de doter la police et la justice françaises des capacités et des instruments suf-
fisants pour mettre au jour et traiter les affaires politico-financières.  

Rapport complet disponible sur le site Internet de TI France : http://www.transparence-france.org  

Loi du 13 novembre 2007 rela-

tive à la lutte contre la corrup-
tion, rôle moteur de la France 

dans la relance du combat in-
ternational contre les abus des 
paradis fiscaux, durcissement 
du secret défense opposable 
aux enquêteurs, annonces pré-
sidentielles de suppression du 
juge d’instruction et de dépéna-

lisation de la vie des affaires, 
allégement des procédures de 
passation des marchés publics : 
en deux ans de Présidence de Nico-
las Sarkozy, nombreuses sont déjà 
les initiatives prises par le gouver-

nement et la majorité parlementai-
re qui ont eu une incidence directe 
sur le cadre législatif et institution-
nel de prévention et de lutte contre 
la corruption. 
 

Ces multiples évolutions, déjà mi-

ses en îuvre pour certaines et en 
cours dôexamen pour les autres, 
conduisent TI France à dresser un 
premier bilan des engagements 
électoraux du Président de la Répu-
blique, au moment où celui-ci achè-
ve la deuxième année de son quin-

quennat1. Durant la campagne 
électorale, notre association avait 
en effet pris lôinitiative dôadresser 
un questionnaire appelant les 12 
candidats à prendre publiquement 

position sur des mesures précises 

qui nous paraissent de nature à 
promouvoir lôint®grit® et la transpa-
rence, tant dans la vie publique que 
dans la vie économique. 

 
TI France se félicite des avancées 
obtenues sur plusieurs sujets im-
portants. Dans le même temps, 

l'association exprime ses inquiétu-
des quant aux effets prévisibles de 
plusieurs projets de réformes sur la 
capacité de la justice française à 
traiter les dossiers politico-
financiers.  
 

Satisfactions  
 

La France a joué un rôle décisif 
dans lôoffensive r®cente men®e 
contre les centres financiers non-
coopératifs (paradis fiscaux) dont 
lôopacit® constitue lôun des princi-
paux obstacles à la lutte internatio-

nale contre la corruption. La diplo-
matie française a aussi activement 
milité en faveur de la mise en place 
dôun m®canisme de suivi des enga-

gements des 140 Etats signataires 
de la convention des Nations Unies 
contre la corruption. 

 
Le renforcement et la mise en co-
hérence des incriminations de cor-
ruption en droit français opérés dès 
le début du quinquennat par la loi 
du 13 novembre 20072, constitue 
un autre progrès. Cette même loi a 

par ailleurs offert au salarié du sec-
teur privé une protection légale ï 

de notre point de vue essentielle ï 
contre les représailles lorsque, par 
civisme, il dénonce de bonne foi un 
acte de corruption au sein de son 

entreprise. Cette loi a enfin armé 

les juges et policiers anti-corruption 
de moyens dôenqu°tes renforc®s 
jusque-là réservés à la lutte contre 
la grande criminalité (écoutes, so-

norisations, etc.).  
 

Interrogations et in-
quiétudes 
 
Paradoxalement, ces avancées po-

sitives nôont pas convaincu de la 
volonté du pouvoir politique de do-
ter la police et la justice françaises 
des capacités et des instruments 
nécessaires pour mettre à jour et 

traiter les dossiers de corruption et, 
notamment, les grandes affaires 
politico-financières. Deux projets 
sont ¨ lôorigine de cette perplexit®.  
 
Le premier préconise la suppression 
du juge dôinstruction sans pr®voir 

de renforcer lôautonomie du par-
quet par rapport au pouvoir exécu-
tif pour lôouverture et la conduite 
des enquêtes. Dans ces conditions, 
le risque est grand que lôaction de 
la justice ne soit même plus initiée 

dans des dossiers de corruption, de 
trafic dôinfluence ou dôabus de biens 
sociaux susceptibles de gêner des 
dirigeants politiques ou économi-
ques. 
 
Le second propose de limiter da-

vantage lôacc¯s des juges aux do-
cuments classés secret défense 
alors m°me que, comme lôa d®-
montr® lôaffaire des ç Frégates  

üüü  

http://www.transparence-france.org/ewb_pages/div/Engagements_anti-corruption_de_Nicolas_Sarkozy.php


 

 

de Taïwan », le dispositif actuel 
entrave d®j¨ excessivement lôaction 

du juge anti-corruption. 
 

Mises en perspectives avec lôaffai-
blissement continu ces dernières 
ann®es des diff®rents corps dôen-
quêteurs spécialisés en matière de 
délinquance financière3, ces deux 
annonces sont perçues par de nom-
breux magistrats comme les points 

dôorgue dôune ç réaction des éli-
tes » à la vague des dossiers politi-
co-financiers des années 90. 
 

Rappelons enfin la défiance que 
continuent dôexprimer les fran­ais 

et les milieux dôaffaires internatio-
naux lorsque TI les interroge sur 
leurs perceptions du niveau dôint®-
grité de la classe politique françai-
se4. Ces r®sultats, m°me sôils sont 
sans doute excessivement sévères 
par rapport à la réalité des compor-

tements de la grande majorité du 
personnel politique, devraient 
néanmoins susciter des mesures 

concrètes pour restaurer la  
confiance. Plus de garanties doivent 
être données aux citoyens quant à 

la gestion intègre et transparente 
des affaires publiques.  

 
Dans ce contexte, il apparaît néces-

saire ¨ TI France dôactualiser les 
recommandations formulées en 
2007. Ces recommandations sont 
explicitées dans la quatrième partie 
du rapport qui rappelle également 
le détail des engagements pris par 

le candidat Nicolas Sarkozy.ƴ 

 
1
 Nicolas Sarkozy a pris ses fonctions le 

16 mai 2007.  

2 
Loi n° 2007-1598 du 13 novembre 

2007 relative ¨ la lutte contre la corrup-
tion publi®e au Journal Officiel du 14 
novembre 2007. 

3 
Citons, par exemple, en ce qui concer-

ne le contrôle des marchés publics, la 
MIEM (Mission Interminist®rielle dôEn-
quête sur les Marchés) à laquelle aucu-
ne effectivit® nôa jamais r®ellement ®t® 
donnée ou encore la DGCCRF (Direction 
Générale de la Concurrence, de la 
Consommation et de la Répression des 
Fraudes) qui tant au niveau national 
que départemental a été écartée du 
contrôle au profit du seul contrôle de 
légalité des préfectures qui ne disposent 

pas des mêmes compétences pour trai-
ter les dossiers financiers. 

Concernant la Police judiciaire (PJ), ou-
tre le problème de la baisse des effec-
tifs, des magistrats financiers témoi-
gnent du fait que le niveau de formation 
des fonctionnaires chargés de leurs en-
quêtes baisse de manière inquiétante. 

Ce phénomène, qui touche toute la PJ, 
nôest pas sp®cifique aux corps sp®ciali-
sés sur les affaires financières mais il 
affecte tout particuli¯rement lôefficacit® 
de ces derniers. Les perquisitions, au-
trefois confiées à des officiers ou des 
commissaires, le sont de plus en plus 
fréquemment à de simples gardiens de 
la paix qui nôont pas le niveau de forma-
tion requis pour recueillir les preuves 
dôinfractions financi¯res. 

Il faut enfin nuancer lôaffaiblissement 
ces dernières années des différents 
corps dôenqu°te sp®cialis®s en rappelant 
la création en 2005 de la Brigade Cen-
trale de Lutte contre la Corruption 
(BCLC), tout en pr®cisant que la cr®a-
tion de ce corps sp®cialis® nôa toutefois 
pas eu pour effet dôaccro´tre les effec-
tifs. 

4  Baromètre mondial de la corruption 

(perceptions des citoyens) et Indice de 
Perception de la Corruption (perceptions 
des milieux dôaffaires internationaux).  

- 3 -  La Lettre de Transparence n° 41 

Recommandations prioritaires 

Moyens de la Justice 

- Instituer un « Procureur Général de la République » 
nommé à la majorité des 3/5ème par le Parlement et 

responsable devant lui afin quôexiste en France une 
autorité judiciaire forte et indépendante, capable de 

résister aux interférences du pouvoir politique ;  

- Consacrer par la loi le droit des associations de lutte 

contre la corruption dôagir en justice pour faciliter la 
reconnaissance des droits des victimes de la corrup-
tion. 

Secret défense  

- Renoncer aux entraves prévues dans le projet de loi 
de programmation militaire, concernant lôinstruction 
des affaires liées à la défense nationale ; 

- Encadrer plus rigoureusement la procédure de clas-

sification qui laisse aujourdôhui trop de pr®rogatives 
aux entreprises exportatrices ; 

- Doter la CCSDN5 dôun pouvoir de d®cision afin de 

renforcer lôimpartialit® de la proc®dure de d®classifi-

cation. 

Lutte anti-blanchiment et paradis fiscaux 

- Sôassurer du respect des engagements pris lors du 

Sommet du G20 de Londres ; 

- Etendre la démarche initiée vis-à-vis des paradis 
fiscaux aux paradis dits réglementaires (mise à jour 

dôune liste noire cr®dible, m®canisme de suivi du res-
pect des engagements, sanctions) à la question des 
paradis réglementaires ; 

- Concr®tiser lôannonce de la ministre de lôEconomie, 
de lôIndustrie et de lôEmploi,  Christine Lagarde visant 

à obtenir des banques françaises qui ont des filiales 
dans des paradis fiscaux quôelles rendent leurs activi-
t®s transparentes et quôelles coop¯rent avec lôadmi-
nistration fiscale (il sôagit l¨ dôune demande ancienne 
de TI France) ; 

- Impulser au niveau international la création de re-

gistres nationaux des trusts et instruments similaires 
(fiducies, Anstalt, etc.) ouverts aux autorit®s des au-
tres pays et au sein desquels seraient inscrits les 
identités des constituants et des bénéficiaires 
effectifs. 

Les recommandations de TI France 
 

Alors que lôopinion publique en France et ¨ lô®tranger continue dôexprimer une grande d®fiance vis-à-vis de 

lôint®grit® de la classe politique fran­aise ï une tendance confirmée dans le Baromètre mondial de la corruption 

2009 (cf. page 6) ï, il appara´t plus que n®cessaire de restaurer la confiance des citoyens par la mise en îuvre 

de mesures garantissant lôint®grit® des budgets publics. Dans le cadre du suivi des engagements pris, TI France 
a actualis® ses recommandations en pointant notamment trois domaines devant faire lôobjet dôune attention 
particulière : les moyens de la justice, la réforme du secret défense et la lutte contre le blanchiment et les pa-
radis fiscaux.  

üüü  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=JUSX0751922L
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=JUSX0751922L
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=JUSX0751922L
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Autres recommandations 

Marché publics  

- Encourager, l¨ o½ les commissions dôappels dôoffres 

sont devenues facultatives, la mise en place volontai-
re dôinstances coll®giales consultatives et du ç pacte 
de transparence è de TI, en contrepartie de lôall®ge-
ment des procédures introduit par les décrets de dé-
cembre 2008. 

D®clenchement dôalerte  

- Intégrer dans le statut général de la fonction publi-

que une disposition interdisant toute mesure discrimi-

natoire inflig®e ¨ un agent public en raison de lôexer-
cice dôune alerte effectu®e de bonne foi. 

Convention des Nations Unies contre la corruption  

- Poursuivre lôaction diplomatique visant ¨ la mise en 
place dôun m®canisme de suivi des engagements des 
Etats sur le mod¯le du m®canisme dô®valuation par 
les pairs déjà appliqué pour la convention OCDE6

 ;  

- Promouvoir lôimplication de la soci®t® civile dans la 
mise en îuvre de la convention et veiller ¨ la protec-
tion des militants engagés dans la lutte contre la cor-
ruption ; 

- Soutenir les initiatives visant à restituer aux popula-
tions lésées les avoirs détournés par les dirigeants 
corrompus. 

Intégrité de la vie publique 

- Financement des partis politiques : conférer à la 
CNCCFP7

 la comp®tence et les moyens dôun contr¹le 
effectif sur les comptes des formations politiques ; 

- Déclaration de patrimoine des élus (1/2) : annuali-
ser la déclaration et étendre son champ aux revenus 
et avantages en nature liés à la fonction ; 

- Déclaration de patrimoine des élus (2/2) : donner à 

la Commission pour la transparence financière de la 
vie politique la mission et les moyens de contrôler les 

déclarations qui lui sont adressées et prévoir des 
sanctions en cas de fausses déclarations ; 

- Mandats successifs : limiter lô®ligibilit® pour la m°-

me fonction élective à deux mandats successifs ; 

- Elus condamnés pour corruption : porter de 5 à 10 
ans le plafond de la peine compl®mentaire dôin®ligibili-

té des élus condamnés pour corruption ; 

- Rendre compte aux citoyens français du suivi des 
engagements pris en matière de lutte anti-corruption. 

Education 

- Introduire dans les cours dôinstruction civique un 
module visant à sensibiliser les élèves aux phénomè-

nes de corruption et à leurs conséquences. 

Coopération judiciaire internationale 

- Susciter lôint®gration dans lôacquis communautaire 

des engagements pris par les parlements européens 
dans la Déclaration de Paris. 

Aide publique au développement (APD) 

- Obtenir des Etats b®n®ficiaires de lôAPD fran­aise 
des engagements dôactions contre la corruption et de 
transparence sur lôutilisation de lôaide. 

Transparence des industries extractives 

- Susciter au niveau européen, dans le cadre de la 
directive sur les obligations de transparence, lôobliga-

tion pour les entreprises du secteur extractif (pétrole, 
gaz, minerais) de publier, pays par pays, le détail des 

paiements versés aux Etats producteurs.ƴ 

5 
Commission Consultative du Secret de la Défense Nationa-

le. 

6
 Convention OCDE de 1997 sur la lutte contre la corruption 

dôagents publics ®trangers dans les transactions commercia-
les internationales. 

7
 Commission Nationale des Comptes de Campagne et des 

Financements Politiques. 

Tableau de suivi des engagements - Légende 

 

 Accord de Nicolas Sarkozy sur la proposition de TI France  

 D®saccord de Nicolas Sarkozy sur la proposition de TI France 

 Nicolas Sarkozy ne sôest pas prononc® sur la proposition de TI France 

 Non applicable, la question nôayant pas ®t® trait®e dans le questionnaire envoy® aux candidats  

  Avanc®e au regard de la lutte anti-corruption  
 

  R®gression au regard de la lutte anti-corruption  

  Initiative engag®e nôayant pas dôimpact significatif au regard de la lutte anti-corruption  

   Un engagement a ®t® pris mais nôa pas encore ®t® mis en îuvre  

* Tendance des initiatives engag®es. Appr®ciation globale port®e par TI France sur les initiatives engag®es en la mati¯-
re depuis la prise de fonction de Nicolas Sarkozy. Cette appréciation va au-delà des engagements pris par le Président de 
la R®publique et sôapplique ¨ toute autre mesure pertinente initi®e par le gouvernement.  

OUI 

NON 

NSP

N.A. 
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Domaines 
Propositions de TI France 

adressées aux candidats à la 
présidentielle de 2007 

Engage-
ments  

Ten-
dance * 

Explications 

Moyens de la justice 
pour lutter contre la 
corruption 

Renforcement des moyens d'action 
des juridictions spécialisées 

OUI  

+  : Loi du 13 novembre 2007 
 - : Projets de suppression du juge dôins-
truction et dôextension du secret d®fense, 
pas de renforcement des moyens des juri-
dictions spécialisées 

Réforme du secret 
défense 

Conférer un pouvoir de décision à la 
CCSDN 

NSPP  
- : Projet dôextension du secret d®fense 
imposable aux juges 

Transparence des 

marchés publics 

Recours au Pacte de transparence 
par les collectivités locales 

OUI  

+ : Simplification nécessaire du code des 
marchés publics 
- : Suppression des commissions dôappels 
dôoffres pour lôEtat et les h¹pitaux, hausse 
du seuil applicable aux marchés formels 
de travaux 

Protection des déclen-
cheurs d'alerte 

Protection au sein de la Fonction 
publique et du secteur privé 

OUI  

+ : Loi du 13 novembre 2007 (protection 
dans le secteur privé) 
- : Pas de renforcement de la protection 
pour le secteur public 

Lutte contre le blan-
chiment et les abus 

des paradis fiscaux 

Pressions sur Andorre et Monaco 
  
Promotion du sujet au niveau euro-
péen et international 

OUI 
  

  
 

+ : Mises en garde personnelles de Nico-
las Sarkozy sur Andorre et Monaco 
+ : Action de la France dans le cadre du 
G20, de lôOCDE et de lôUE 
+ : Délégué général à la lutte contre les 
paradis fiscaux 
- : Questions des paradis réglementaires 

et des trusts  

Engagements interna-
tionaux de la France 

Promotion de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption 

OUI  

+ : Action diplomatique de la France en 
faveur dôun m®canisme de suivi 
+ : enquêtes ouvertes en France pour 
corruption dôagents publics ®trangers 

Transposition des 
conventions interna-
tionales 

 N. A.  N. A.  

+ : Loi du 13 novembre 2007 
- : pas de transposition des dispositions 
sur le trafic dôinfluence, rejet de lôamen-
dement sur lôaction en justice des asso-
ciations 

Sensibilisation de la 
jeunesse à la corrup-

tion 

Renforcement de l'instruction civi-
que 

Création d'un module sur la lutte 

anti-corruption 

  
OUI 

  
 

 + : renforcement de lôinstruction civique 
depuis la rentr®e 2008 dans lôenseigne-
ment primaire et au collège 

Intégrité de la vie pu-
blique 

Financement des partis politiques : 

renforcement du contrôle des comp-
tes des partis 

OUI   N. A. 

Déclaration annuelle du patrimoine 
des élus 

NON   N. A. 

Extension de la déclaration de patri-
moine aux revenus et avantages 
liés à la fonction 

OUI   N. A. 

  

Limitation du nombre de mandats 
successifs 

NON   N. A. 

10 ans dôin®ligibilit® en cas de 
condamnation pour corruption 

NSPP   N. A. 

Engagement à rendre des comptes OUI   N. A. 

Coopération judiciaire 
européenne 

Intégration de la Déclaration de 
Paris à l'acquis communautaire 

OUI   N. A. 

Transparence de l'aide 

publique au dévelop-
pement 

Conditionnement à des critères de 
bonne gouvernance 

OUI   N. A. 

Transparence des in-

dustries extractives 

Publication obligatoire des paie-

ments versés par les entreprises 
cotées 

OUI   N. A. 
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Conventions internationales anti-corruption :     

lôaction  de la France ®valu®e 
 

 Deux rapports font le bilan de lôapplication par la France de ses engagements internationaux pris au titre de la 

lutte anti -corruption. Le premier est lôîuvre du Groupe d'Etats contre la corruption (GRECO), instance d®pendant 
du Conseil de l'Europe, charg®e dô®valuer le respect des engagements pris par les Etats ayant adopt® les instru-
ments juridiques du Conseil de l'Europe pour lutter contre la corruption. Le second est le rapport rendu public cha-
que ann®e par Transparency International ®valuant la mise en îuvre, par les Etats parties, de la Convention de 
lôOCDE contre la corruption dôagents publics ®trangers.  

Dans son rapport rendu public le 23 
juin, TI classe la France dans la ca-
tégorie des pays respectant modé-
rément la Convention. Si le rapport 
reconnaît que la loi du 13 novembre 

2007
1
 constitue une avanc®e impor-

tante ï introduisant notamment la 
protection des d®clencheurs dôalerte 
dans le secteur privé ï, il insiste sur 
la n®cessit® dôintensifier les efforts.  

Le rapport recense pour la France 

12 instructions en cours ainsi que 9 

enquêtes de police, dont certaines 
liées à des faits de corruption impli-
quant des grandes entreprises fran-
çaises et de hauts fonctionnaires 
étrangers. Par ailleurs, sur les 17 
affaires déjà jugées, 5 ont donné 
lieu ¨ des poursuites. Quatre dôentre 

elles se sont soldées par un classe-
ment sans suite, la dernière étant 
actuellement jugée en appel, mais 
sur la base dôune autre incrimina-
tion.  

Des « affaires » mais pas de 

condamnations 

Principale critique contenue dans le 

rapport, aucune condamnation pour 
corruption dôagents publics ®tran-
gers nôa ®t® prononc®e en France. 
Ces dernières années pourtant, de 
nombreuses allégations de corrup-
tion visant des entreprises françai-

ses ¨ lô®tranger ont ®t® rapport®es : 
Alcatel, Alstom, Areva, Armaris, Du-

mez, EADS, Schneider Electric, To-
tal, Thales, Vivendi (aujourd'hui 
Veolia). 

Fait également révélateur, aucune 
condamnation nôa ®t® prononc®e en 

France sur la base de cette incrimi-
nation dans le scandale « Pétrole 
contre nourriture. » Selon le rapport 

Volcker
2
 pourtant, les entreprises 

françaises sont, après les russes, 
celles les plus cit®es. Dans dôautres 

pays (Etats-Unis, Danemark, Ita-

lie...) en revanche, des amendes de 
plusieurs millions de dollars ont été 
versées par des entreprises impli-
quées.  

Obstacles procéduraux 

Le classement de la France dans la 
catégorie des pays à application 
modérée se justifie aussi sur le plan 

des moyens permettant de poursui-
vre les faits de corruption. Le rap-
port reprend à ce titre plusieurs cri-
tiques émises par le GRECO. 

Pointant le problème de la compé-
tence restreinte, le rapport rappelle 

que la justice française ne peut en-

quêter sur une infraction de corrup-
tion commise ¨ lô®tranger quô¨ la 
demande du ministère public du 
pays o½ lôinfraction a ®t® commise 
ou suite à une plainte de la victime. 
Encore plus préoccupant, le projet 

de suppression du juge dôinstruc-
tion, en confiant les enquêtes au 
Procureur de la République dépen-
dant du pouvoir exécutif, fait peser 
le risque que lôaction de la justice ne 
soit même plus initiée dans des dos-
siers politico-financiers li®s ¨ lôinter-

national.  

Le rapport critique aussi le délai de 
prescription trop court. Cette réser-
ve doit cependant être nuancée par 
la jurisprudence qui a conduit à un 
glissement du point de départ du 

délai de prescription à la date de 
découverte des délits dissimulés. 

Recommandations  

Dans ses recommandations, le rap-

port cible surtout le projet de sup-

pression du juge dôinstruction. Il 
insiste ainsi sur la nécessité de pré-
server les moyens dôengager des 
procédures dans les affaires politico
-financières. Il reprend à ce sujet 
les demandes de TI France : lôinsti-

tution dôun Procureur G®n®ral de la 
République indépendant et la possi-
bilité offerte aux associations habili-

t®es dôagir en justice. ƴ 

1 
Loi n°2007-1598 relative à la lutte 

contre la corruption publiée  

2
 Rapport de la Commission d'enqu°te 

sur le Programme Pétrole contre nourri-
ture  

Le Rapport 2009 sur la mise en 
îuvre de la Convention de lôOCDE 
est le cinqui¯me dôune s®rie de 
rapports annuels. Il examine les 
efforts pour la mise en applica-
tion, par 36 des 38 Etats parties1 , 

de la Convention de lôOCDE contre 
la corruption des agents publics 
étrangers dans les transactions 
commerciales internationales.  

Le rapport 2009 traite également 

de lôefficacit® des syst¯mes de 
lutte contre le blanchiment dôar-

gent, de la n®cessit® dôimposer 
aux entreprises une responsabilité 
p®nale, de lôacc¯s public ¨ lôinfor-
mation et de la protection des dé-
clencheurs dôalerte. Il pr®sente 
enfin succinctement dôimportantes 

affaires de corruption ¨ lô®tranger 
impliquant des multinationales 

Dans cette édition 2009, TI cons-
tate une absence de réelle volonté 

politique pour faire respecter la 
Convention. La majorité des 
grands pays exportateurs du mon-

de peinent à faire appliquer plei-
nement lôinterdiction de verser 
des pots-de-vin ¨ lô®tranger. Seuls 
quatre pays sur les 36 évalués 
appliquent activement la Conven-
tion anti-corruption de lôOCDE 
(Etats -Unis, Allemagne, Norv¯ge, 

Suisse). La Convention est modé-
rément respectée dans 11 autres 

pays et peu ou pas du tout dans 
21 autres.  

Face à une situation qui met en 
p®ril lôefficacit® de la Convention, 

TI appelle toutes les parties à ac-
c®l®rer la mise en îuvre de leurs 
engagements. TI souligne égale-
ment que, pour assurer une 
concurrence ®quitable, lôensemble 
des grands pays exportateurs doi-
vent respecter les mêmes règles. 

En effet, sôil est encourageant de 

voir que lôAfrique du Sud et Isra±l 
ont ratifié la Convention en 2008, 
la Chine, lôInde et la Russie doi-
vent être amenées à faire de mê-

me. ƴ 

Autres conclusions du 
rapport de TI 

Convention OCDE : la France doit passer ¨ lôacte  
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Rectificatif  
 

Dans La Lettre nÁ40, une erreur sôest gliss®e 

dans lôinterview de Sion Assidon  ç Le Prix 

dôInt®grit®, le prix de lôengagement pour la 

transparence ». A la troisième question, pre-

mier paragraphe (page 3), il fallait compren-

dre  trempera  et non pas tempèrera .  

Publi® le 12 mars dernier, ce rapport dô®valuation de 
la France au titre du Troisième Cycle est consacré à 
lôincrimination de la corruption et ¨ la transparence 
du financement des partis politiques. Il adresse au 

total 17 recommandations ¨ la France. Sôil salue un 
cadre juridique français plutôt conforme aux engage-
ments, le rapport reste assez critique ¨ lô®gard de 
leur mise en application.  

Incrimination de la corruption 
 

Dans ce domaine, la France a intégré dans son droit 
interne des dispositions conformes aux exigences de 
la Convention pénale sur la corruption et de son Pro-
tocole additionnel. Le GRECO souligne à cet égard le 

r®el d®veloppement dôune jurisprudence en la mati¯-
re.  
 
Le GRECO émet cependant des réserves sur plusieurs 
points. Le premier dôentre eux concerne la notion de 
pacte de corruption qui lui parait encore trop floue. Il 
souligne à ce propos les divergences d'appréciation 

qui en résultent dans la magistrature, « en particulier 

quant ¨ savoir si la preuve de lôexistence dôun tel pac-
te doit être rapportée dans tous les cas. » 
 
Le GRECO regrette également les deux réserves in-
troduites par la France à la Convention pénale du 
Conseil de lôEurope :  

- la compétence restreinte de la France en matière de 
corruption transnationale alors même que la France 
compte parmi les principaux pays exportateurs ; 

- le fait que la France nôait pas ®rig® en infraction p®-
nale les actes de trafic d'influence en relation avec un 
agent public étranger ou avec un membre d'une as-

semblée publique étrangère. 
 
Enfin, le GRECO insiste sur le fait que, dans le cadre 
des condamnations pour corruption ou trafic d'in-
fluence, les peines d'amende ne sont pas toujours 
exécutées, y compris dans des dossiers « de grande 
ampleur ». 

 
Le GRECO adresse à la France une série de recom-
mandations :  

- adopter les mesures nécessaires pour préciser ou 
rappeler que les incriminations de corruption ou de 

trafic d'influence ne supposent pas nécessairement 
l'existence d'un accord entre les parties et sôassurer 

que les diverses infractions de corruption passive et 
de trafic dôinfluence couvrent tous les ®l®ments mat®-
riels envisagés par la Convention pénale sur la cor-
ruption ; 

- examiner lôopportunit® dôincriminer le trafic dôin-
fluence en relation avec les agents étrangers et les 
membres dôassembl®es publiques ®trang¯res ; 

- prendre toutes les mesures nécessaires, en concer-
tation avec les institutions concern®es, afin de sôassu-
rer de lôex®cution effective des peines prononc®es en 

mati¯re de corruption et de trafic dôinfluence ; 

- étendre le délai de prescription pour les délits de 
corruption et de trafic dôinfluence. Le GRECO soutient 
à ce sujet la proposition de la commission Coulon sur 
la dépénalisation du droit des affaires visant à éten-
dre ce délai de 3 à 7 ans pour les délits passibles de 
plus de 3 ans de prison et de 3 à 5 ans pour ceux 

passibles de moins de 3 ans ; 

- supprimer la condition de plainte ou de dénonciation 
préalable aux poursuites des délits de corruption 
commis ¨ lô®tranger par des ressortissants fran­ais et 

étendre la compétence de la justice française en la 
matière. 

Transparence du financement des partis politiques 
 
Là aussi, le GRECO souligne le cadre juridique fran-
­ais relativement bien avanc®. La France sôest dot®e 
de règles pour assurer une certaine transparence du 

financement de la vie politique, incluant des procédu-
res de contrôle et de sanctions.  
 
Le GRECO adresse toutefois à la France 11 recom-
mandations. Le GRECO lôinvite par exemple ¨ renfor-

cer le contrôle du financement des partis politiques et 

des campagne électorales. Rejoignant les recomman-
dations de TI France, il préconise également de doter 
la Commission nationale des comptes de campagne 
et des financements politiques (CCNCCFP) et la Com-
mission pour la transparence financière de la vie poli-
tique de véritables pouvoirs de vérification. Il propose 
par ailleurs dôam®liorer les m®canismes de sanction 

afin de renforcer lôefficacit® du dispositif de d®clara-
tion de patrimoine des élus. 
 

La mise en îuvre de ces recommandations fera lôob-

jet dôun nouvel examen, au cours du deuxi¯me se-
mestre 2010, dans le cadre de la procédure de 

conformité spécifique.ƴ 

Rapport dô®valuation du GRECO 

 
 

Rapport d’évaluation de TI    

sur la mise en œuvre de la 

Convention OCDE  

 
Le rapport complet sur le site de TI 
France : www.transparence - france.org  
 
 
 

http://www.transparence-france.org/ewb_pages/div/Rapport_evaluation_convention_OCDE_2009.php
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Dans un document récemment publié (consultable sur 
le site du ministère, http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/
IMG/pdf/Lutte_corruption_HD.pdf), le minist¯re des 
Affaires ®trang¯res d®crit la place aujourdôhui tenue 

dans la politique française de coopération au dévelop-
pement par le thème de la lutte contre la corruption. 
Ceci refl¯te bien les pr®occupations que suscite lôam-
pleur prise par un phénomène, certes vieux comme 
lôhumanit®, mais que les changements regroup®s sous 
le terme de mondialisation ont aggravé et diversifié.  
 

Quôil sôagisse du d®veloppement du commerce interna-
tional, des moyens offerts par les nouvelles technolo-
gies de lôinformation, de la primaut® donn®e au 
« moi è consum®riste, ou de lôaccent mis sur les droits 
de lôindividu bien plus que sur ses devoirs, tout cela a 
favoris® lôexpansion et la diversification de la corrup-

tion. Du pot-de-vin versé pour obtenir une décision 
administrative aux énormes commis-
sions versées pour de gros contrats 
de travaux publics ou dôarmement ¨ 
des « agents commerciaux » bien 
introduits et sachant remercier, lô®-
ventail est large. A quoi sôajoutent, 

bien entendu, les innovations finan-
cières permettant de blanchir et de 
faire prospérer des capitaux mal ac-
quis. 
 

La multiplication des conventions 
internationales depuis une quinzaine 

dôann®es (Union Europ®enne, OCDE, 
ONU, etc.) indique une prise de cons-
cience des dangers de la corruption 
et une volonté affichée de prévenir et 
de sanctionner les infractions. Mais, 
si le nombre dôEtats signataires de 

telles conventions est réconfortant, 
la signature nôest rien si elle nôest 
suivie dôune ratification et dôune mise 
en îuvre effective. Et l¨, beaucoup reste ¨ faireé 
 

Aussi doit-on se réjouir de voir la France ï qui nôest 
pas encore, rappelons-le tout de même, le pays le 

mieux class® en mati¯re dôint®grit® ï faire de la lutte 
contre la corruption un thème important de sa politi-
que de soutien au développement. Le document du 
minist¯re des Affaires ®trang¯res d®crit tout dôabord 
les causes et les formes de la corruption, en soulignant 
ses effets particulièrement nocifs dans les pays en dé-
veloppement, dont il freine, voire bloque, le progrès. 

Puis sont rappelés les principaux accords internatio-
naux de caractère général ou propres à certains sec-
teurs tels que les industries extractives ou les bois tro-

picaux. 
  

Ensuite sont expos®es les conditions dôune action effi-
cace : d®finition par chaque pays partenaire dôune 
strat®gie de lutte contre la corruption, mise en îuvre 
effective des engagements signés, poursuite active des 

infractions constatées, publicité donnée aux condam-
nations, recherche, à partir notamment des signes ex-
t®rieurs dôopulence, des enrichissements illicites. Mais 
il faut aussi que la rémunération des agents publics 
soit suffisante pour quôils ne c¯dent pas ¨ la tentation, 
trop souvent admise, de monnayer les décisions qui 
relèvent de leur compétence. 

 
La seconde partie du document d®crit lôaction de la 
France, en partenariat avec les pays dont elle soutient 
le développement. Après le rappel des principes de 
base de la gestion publique que doivent être la trans-
parence et la responsabilité, le texte décrit les grands 

axes dôintervention de la politique fran­aise de coop®-
ration. Lôint®r°t de cet inventaire est 
de bien montrer que, pour être effica-
ce, la lutte contre la corruption doit 
impliquer tous les éléments du corps 
social pour une action menée dans 
des domaines très divers, mobilisant 

des acteurs très variés. 
 
Bien s¾r, lôimportance du cadre juridi-
que est soulignée en premier. Mais 
est tout autant soulign®e lôimportance 

qui sôattache ¨ une implication effec-
tive des enseignants, des entreprises, 

des ONG, bref, de lôensemble de la 
société civile. Ce souci de prise de 
conscience et dôaction collectives ne 
concerne pas que les pays auxquels 
sôadresse la politique de coop®ration 
française : en France aussi, la préoc-

cupation de lutte contre la corruption 
réunit ministères, élus nationaux et 
locaux, entreprises, associations. La 

récente réforme de la structure du ministère des Affai-
res ®trang¯res, avec la cr®ation dôune direction g®n®-

rale de la mondialisation, du développement et des 
partenariats illustre bien ce souci de synergie. 

 
La t©che nôest pas simple, qui consiste ¨ mobiliser et 
motiver tant dôacteurs si divers. Rechercher la concer-
tation prend du temps, bouscule des habitudes, remet 
en cause des pouvoirs dôacteurs administratifs et politi-
ques, peut inciter au déni de responsabilité. On sait 
que beaucoup de commissions créées pour analyser 

des problèmes complexes se sont perdues dans les 
sables et quôil est souvent facile de confondre agitation 
avec action. Tout porte à espérer que ce ne sera pas le 

cas ici : lôenjeu est trop vital pour lôharmonie du mon-

de.ƴ 

La stratégie anti-corruption du ministère  

des Affaires étrangères 

Le ministère des Affaires étrangères a adopté en février 2008 la «  Position de la France en matière de lutte 

contre la corruption dans le cadre de son action de coopération  ». Ce document a récemment été rendu public. 

Jean-Claude Paye, ancien diplomate* et administrateur de TI France, nous en livre ici une analyse.  

 

« Pour être effica-
ce, la lutte contre 
la corruption doit 
impliquer tous les 
éléments du corps 
social pour une ac-
tion menée dans 
des domaines très 
divers, mobilisant 
des acteurs très 
variés.»  

* Jean -Claude Paye a notamment ®t® Secr®taire g®n®ral de lôOCDE de 1984 ¨ 1996, p®riode au cours de laquelle fut ®labor®e 
la Convention OCDE contre la corruption dôagents publics ®trangers. 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/Lutte_corruption_HD.pdf
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/Lutte_corruption_HD.pdf


 

 

Elections européennes : les partis politiques sôen-
gagent contre la corruption  

Comme lors des derni¯res ®lections pr®sidentielles et 

municipales, TI France a adressé en mai dernier un 
questionnaire aux partis politiques présentant des can-

didats aux ®lections europ®ennes. Lôobjectif ®tait de les 
inviter à prendre position sur des mesures visant à 
renforcer transparence et intégrité au sein des institu-
tions européennes et des Etats membres. 
 

Restaurer la confiance des citoyens  
 
Cette initiative, conduite aux côtés de 11 autres sec-
tions européennes de TI1, avait pour objectif de rappe-

ler que, sôils sont effectivement 
mis en îuvre, les engage-
ments des partis en matière de 
transparence et de lutte contre 
la corruption sont déterminants 
pour restaurer la confiance des 

citoyens dans leurs institutions. 

Ceci est particulièrement vrai 
dans le contexte actuel de crise 
économique qui rend encore 
plus impérieuse la nécessité de 
garantir aux citoyens une ges-
tion intègre des ressources pu-

bliques. 

 
Engagements pris  
 
En réponse au questionnaire, sept formations politi-
ques ont pris des engagements précis pour combattre 

la corruption au sein de lôUnion : Alliance ®cologiste 
indépendante, Debout la république, Europe Ecologie, 
le Mouvement Démocrate (MoDem), Newropeans, le 

Nouveau Parti Anticapitaliste (NPA) et le Parti Socialis-
te (PS). 
 
Ces partis se sont engag®s ¨ soutenir lôadoption de 
mesures précises dans la plupart des domaines cou-
verts par le questionnaire :  

- Mise en place dôune ®valuation syst®matique des m®-

canismes de lutte contre la corruption adoptés par les 

Etats membres ; 

- Renforcement de la transparence dans la gestion des 
ressources et des dépenses des institutions européen-
nes2 ;  

- Elaboration de règles communes au Parlement, à la 

Commission et au Conseil européen pour encadrer le 
lobbying ; 

- Am®lioration de lôacc¯s des citoyens aux documents 
de lôUnion Europ®enne ; 

- Etablissement de r¯gles pour ®viter les conflits dôint®-
rêts ; 

- Renforcement de la coopération judiciaire intra-

européenne ; 

 

 

- Reconnaissance du rôle de la société civile pour assu-
rer le suivi des engagements anti-corruption.  

 

Proposition des partis  
 
Tous ont par ailleurs engagé leur responsabilité à faire 

respecter ces engagements. Certains dôentre eux ont 
assorti leurs réponses de propositions complémentai-

res.  
 
En matière de coopération judiciaire, le Parti socialis-
te, Europe Ecologie et le Mouvement D®mocrate 

proposent la mise en place dôun procureur euro-
péen indépendant chargé de lut-
ter contre la délinquance finan-
cière et la corruption. 
Pour renforcer la transparence 
du budget européen, Newro-
peans propose que lôensemble 

des décisions et des budgets 

alloués dans le cadre de tous les 
programmes européens soient 
publics et accessibles en ligne. 
 
Enfin, si tous les répondants 
consid¯rent quôil convient de 

mettre en place des règles clai-
res en mati¯re de conflits dôint®-
rêts, Alliance écologiste indé-
pendante et le Nouveau parti 
anticapitaliste vont plus loin et 

proposent de rendre obligatoire la cessation de toute 

activité professionnelle pendant la durée du mandat 

européen.  
 
Huiti¯me r®pondant, lôUMP est la seule formation 
nôayant pas souhait® se prononcer sur les mesures 
proposées par TI. Dans un courrier, Michel Barnier 
sôest content® de garantir la d®termination de son parti 

¨ lutter contre la corruption et sa volont® dôaccro´tre la 
transparence et la régulation du secteur financier, rap-
pelant les efforts déjà faits par le gouvernement fran-
çais dans ce domaine. Au-del¨ de ces d®clarations dôin-
tention g®n®rales, lôUMP nôa pris aucun engagement 
précis en ce qui concerne les actions qui pourraient 

°tre engag®es au niveau de lôUnion europ®enne. 

 

Suivi des engagements 
 
Comme elle lôa fait suite ¨ ses projets similaires 
conduits pour les dernières élections présidentielle et 
municipales, TI France sôest engag®e ¨ sôassurer du 
respect des engagements pris par les partis en réponse 

à ses propositions.ƴ 

 
1 

République Tchèque, Danemark, Allemagne, Lettonie, Hon-

grie, Lituanie, Roumanie, Italie, Slovénie, Autriche, Irlande. 
 

2
 A lôexception de Debout la R®publique, partisan de la sup-

pression de la Commission européenne.   
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http://www.transparence-france.org/ewb_pages/div/Elections_europeennes_2009.php


 

 

Transparency International a ren-

du public le 3 juin dernier son Baro-
mètre mondial de la corruption 
2009 pr®sent® ¨ Paris en pr®sence 
dôHuguette Labelle, Pr®sidente du 
mouvement.  

Sondage réalisé chaque année de-

puis 2003 auprès du grand public, le 
Baromètre évalue les perceptions et 

les expériences de la corruption des 
populations de dizaines de pays. Les 
questions posées permettent de 
mettre en lumi¯re lô®tat de lôopinion 
publique par rapport à la corruption, 

la place quôelle occupe dans les ins-
titutions publiques et privées ainsi 
que les perspectives dô®volution. 

Réalisé auprès de plus de 73 000 
personnes dans 69 pays et territoi-
res du monde entier, le Baromètre 

2009 montre clairement que les 

secteurs public et privé ont beau-
coup à faire pour regagner la 
confiance des citoyens.   
 
Recul de la confiance envers le 
monde des affaires  

Plus de la moitié des personnes in-
terrogées estiment que le secteur 
privé a largement recours à des 
pratiques de corruption pour in-
fluencer les décideurs politiques. 

Grande nouveauté, la moitié des 
consommateurs se disent aujour-

d'hui prêts à payer plus cher des 
biens et des services produits par 
des entreprises non corrompues. Ce 
chiffre monte à 80% au Cambodge, 
à Hong Kong, au Liberia et en Sierra 
Leone. Un facteur supplémentaire ï 

qui vient sôajouter aux risques juri-
diques, financiers et de réputation 
liés aux pratiques de corruption ï 
pour inciter les entreprises à dé-

montrer leur engagement sur le 

sujet.  
 
Les institutions publiques res-
tent le secteur considéré comme 
le plus perméable à la corrup-
tion 

68  % des personnes interrog®es 

jugent que les partis politiques sont 
corrompus. Pour 29% dôentre elles, 

ils seraient même les institutions les 

plus corrompues de leur pays. Lôad-
ministration et les institutions parle-
mentaires les talonnent de près 
avec 63 et 60% respectivement des 
personnes interrogées.  

M°me sôils ne sont pas per­us com-

me totalement propres, les médias 
ont enregistré les meilleurs résultats 
avec à peine plus de 40% des ré-
pondants jugeant ce secteur cor-
rompu, dont seulement 6% le consi-
dérant comme le plus corrompu à 

lô®chelle nationale. 
 
Des populations doublement dé-
favorisées  

Le Baromètre indique une fois de 

plus que les pauvres sont les plus 
touchés par la petite corruption et 
l'extorsion de pots-de-vin. Les per-
sonnes interrogées disposant de 
faibles revenus se sont révélées 
davantage susceptibles dô°tre victi-
mes dôune demande de pots-de-vin 

que les personnes affichant des re-
venus élevés.  

Au Cameroun, au Liberia, en Sierra 
Leone et en Ouganda, plus de la 
moitié des répondants ont déclaré 
avoir payé des pots-de-vin au cours 
des 12 derniers mois. ê lô®chelle 

régionale, le Moyen-Orient et lôAfri-
que du Nord ont affiché les moins 
bons résultats, 4 personnes sur 10 
déclarant avoir payé des pots-de-
vin en 2008. La police a été citée 
comme la source la plus fréquente 

de demande de pots-de-vin : ¨ lô®-

chelle mondiale, une personne sur 4 
ayant été en contact avec la police 
lôann®e derni¯re en a vers® un pot-
de-vin.  

Par ailleurs, selon le sondage, la 
petite corruption augmenterait au 

Venezuela, au Ghana, en Indonésie, 
au Cambodge, en Bolivie, au Séné-
gal, en Russie et au Kenya. 
 
Insuffisance des politiques anti-
corruption  

Les mesures engagées par les pou-

voirs publics pour lutter contre la 
corruption sont considérées par 
70% des r®pondants comme ineffi-
caces. Une perception dôinefficacit® 
que lôon retrouve ®galement du c¹t® 
des dispositifs prévus pour le dépôt 

des plaintes. Ainsi, moins de 25% 
des personnes ayant été contraintes 
de payer un pot-de-vin lôan pass® 

ont déposé une plainte officielle.ƴ 

Baromètre mondial de la corruption 2009 :  
la confiance envers les entreprises recule 
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Consulter le baromètre com-

plet sur le site de TI France : 
www.transparence - france.org  

BRÈVES 

 

France 

Signature dôune charte d'®thique 

La ville de Béthune a signé une 
« charte éthique des collectivités 
locales è en partenariat avec lôasso-

ciation Anticor. Pour favoriser l'inté-

grité et la transparence, la munici-
palit® sôengage s'engage sur douze 
points tels que la gestion transpa-
rente des deniers publics, la sus-

pension d'un élu condamné pour 
délits financiers en première instan-
ce et faisant appel ou encore l'inéli-
gibilité définitive des élus condam-

nés pour des délits financiers. 
 

International 

Des multinationales sôengagent 

contre la corruption  

24 dirigeants de certaines des plus 

importantes entreprises mondiales 
ont envoyé le 1er mai une lettre au 
secrétaire général des Nations 
unies, Ban Ki-moon, appelant les 

gouvernements à « mettre en îu-
vre de façon plus effective et 
convaincante la Convention des Na-
tions Unies contre la corruption ». 

Accord entre Siemens et la Ban-
que mondiale 

Dans un accord conclu le 2 juillet 
avec la Banque mondiale, Siemens, 
groupe touché par une série de 
scandales de pots-de-vin, a décidé 

de financer des programmes anti-
corruption ¨ hauteur de 5Mú par an 
pendant 15 ans. Le groupe  

üüü  
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sôengage par ailleurs à renoncer à 
répondre aux appels d'offres por-

tant sur des projets financés par la 
Banque mondiale du 1er  janvier 
2009 au 31 d®cembre 2010. 

LôONU rembourse des bailleurs de 

fonds victimes de corruption  

Les Nations Unies ont indiqué vou-
loir rembourser la Banque mondia-
le, les Etats-Unis et d'autres pays 
donateurs suite à des malversations 
par un ancien responsable de l'or-

ganisation. En charge de la recons-

truction de routes, d'écoles et de 
cliniques en Afghanistan, il aurait 
détourné 480 000$ sur les 850M$ 
dôaide au d®veloppement dont il 
avait la responsabilité. 

Nouveaux centres anti-corruption  

Transparency Maroc a créé en fé-
vrier un Centre dôassistance juridi-
que anti-corruption (ALAC) comme 
il en existe dans dôautres sections 
de TI. Le centre a pour but dôappor-

ter des conseils juridiques, à titre 
personnel, gratuit et confidentiel à 
toute personne, témoin ou victime 

de corruption.  

Au Burkina Faso, un Centre pour 
l'Ethique Judiciaire (CEJ) a été créé 
en février. Regroupant des profes-
sionnels du droit (avocats, magis-
trats, juristes, professeurs de droit, 
etc.), le CEJ a pour but de partici-
per à la lutte anti-corruption dans 
le domaine de la justice. 

Ratifications de traités anti-
corruption  

Le 30 juin, le Vietnam a ratifié la 
convention des Nations Unies 
contre la corruption que le pays 

avait signée en décembre 2003. 
Israël est pour sa part devenu en 
mai le 38ème signataire de la 
Convention de lôOCDE contre la cor-
ruption dôagents publics ®trangers 
dans les transactions commerciales 
internationales. Enfin, la Russie a 

ratifié en mars le protocole addi-
tionnel à la Convention pénale du 
Conseil de l'Europe contre la cor-
ruption. 

Convention OCDE : refus de lôex-
ception de sécurité nationale 

Le groupe de travail de lôOCDE sur 
la corruption a réaffirmé le 19 juin 
lôimportance du respect de lôarticle 
5 de la Convention OCDE. Il a indi-
qué que les Etats parties feront en 

sorte que les enquêtes et les pour-

suites ne soient pas influencées par 
des considérations économiques 

nationales, lôeffet ®ventuel sur les 
relations avec un autre Etat ou lôi-

dentité des personnes impliquées. 
 
 

 
 
 

DÉCISIONS  
   JUDICIAIRES 

France 

Juin 2009 : Le Conseil d'Etat a in-

valid® lô®lection en 2008 du maire 
de Corbeil-Essonnes, Serge Das-

sault et a prononcé son inéligibilité 
pour un an pour avoir acheté des 
voix. Le Conseil dôEtat a par ailleurs 
confirmé l'inéligibilité pour un an de 
son opposant, Bruno Piriou, pro-

noncée par le tribunal administratif 
de Versailles en 2008, en raison 
d'un dépassement de ses comptes 
de campagne. 

Mai 2009 : Le tribunal correctionnel 

de Paris a condamné Jean Tiberi, 
député-maire du 5ème arrondisse-

ment de Paris, à dix mois de prison 
avec sursis, 10 000ú d'amende et 
trois ans d'inéligibilité. Il a été re-
connu coupable de manîuvres 

électorales frauduleuses entre 1994 
et 1997. Son épouse a été condam-
née à neuf mois de prison avec sur-
sis et 5 000ú d'amende. Sa premi¯-
re adjointe, Anne-Marie Affret, a 
été condamnée à la même peine 

ainsi quô¨ deux ans d'in®ligibilit®. 
M. Tiberi a interjeté appel.  

Mai 2009 : La Cour de cassation a 

confirmé la condamnation de Pierre 

Bédier, ancien maire de Mantes-la-
Jolie, pour corruption passive et 
recel d'abus de biens sociaux. Re-
connu coupable dôavoir per­u des 
pots-de-vin et autres avantages 
dôun montant de 1,3MFF entre 1998 
et 2001 en ®change de lôoctroi de 

marchés de nettoyage industriel, il 
avait été condamné en 2006 à 18 
mois de prison avec sursis, 25 000ú 

d'amende et trois ans de privation 
des droits civiques. Cette peine, 
désormais définitive, est également 
assortie de 6 ans dôin®ligibilit®.  

Avril 2009 : Le tribunal correction-

nel de Paris a rendu son verdict 
dans un dossier relatif à des faits 
dôabus de confiance et abus de 

biens sociaux commis au détriment 
de la banque IBSA, ancienne filiale 
du Crédit Lyonnais. Au total, cinq 
relaxes et treize condamnations ont 

®t® prononc®es. Plus de 20Mú de 
dommages et intérêts seront versés 

aux parties civiles, dont 13,4Mú au 
bénéfice du CDR, qui gère le passif 

du Crédit Lyonnais.  

Avril 2009 : Gérard Guiter, ancien 

trésorier-payeur général des Lan-
des a été condamné à un an de 
prison avec sursis pour trafic d'in-
fluence. Il avait sollicité et obtenu 
un prêt de 42 500ú aupr¯s de Mi-
chel Gauthier, éditeur de Péri-

gueux, poursuivi par le fisc, en 
échange d'interventions en sa fa-
veur. Lô®diteur, d®j¨ condamn® 
pour escroquerie et abus de 
confiance, a écopé de 10 mois de 
prison avec sursis assorti dôune mi-

se ¨ l'®preuve de 18 mois. Lôinter-
médiaire, Patrick Farant a lui été 
condamné à 10 mois avec sursis 
pour complicité.   

Mars 2009 : Claude Polony, ancien 

maire de Roura en Guyane, a été 
condamné à 18 mois de prison dont 
2 fermes, 40  000ú d'amende et 98 
359,25ú de dommages et int®r°ts 
au profit de la commune de Roura, 
pour des faits de prise illégale d'in-

térêt, de favoritisme et de détour-

nements de fonds. Il a aussi été 
condamné à deux ans de privation 
de droits civils et civiques. Son fils 
a également été condamné à 3 
mois avec sursis et 3 000ú d'amen-
de pour recel du délit de favoritis-

me et sa compagne a écopé de 4 
mois avec sursis pour recel de prise 
illégale d'intérêt et détournement 
de fonds. 

Mars 2009 : Manuel Aeschlimann, 

d®put® dôAsni¯res, a ®t® condamn® 

à 18 mois de prison avec sursis, 20 
000ú dôamende et 4 ans dôin®ligibi-
lité dans une affaire de favoritisme 
remontant ¨ 1998 lorsquôil ®tait 

premier adjoint au maire. Trois au-
tres personnes ont également été 
condamn®es : le maire de lô®poque, 
Frantz Taittinger condamné à 8 
mois de sursis et 10 000 ú dôamen-
de, le gérant de la société de pro-
duction, Dominique Carbonnier, à 

15 mois de sursis et 10 000ú dôa-

mende, et Fabienne Van Aal, diri-
geante dôassociation, ¨ 3 mois avec 
sursis pour complicité. Les quatre 
condamnés devront également ver-
ser 100 000ú de dommages et int®-
r°ts ¨ la mairie dôAsni¯res et 20 

000ú au titre du pr®judice moral. 
Manuel Aeschlimann a fait appel. 
En juin, un autre élu d'Asnières, 
Antoine Bary, a été condamné à 
trois mois de prison avec sursis, 
15  000ú d'amende et deux ans 

d'inéligibilité pour prise illégale d'in-

térêt dans une affaire immobilière 
datant de 2006 impliquant la mairie 
et la société Atisreal dont il était 
salarié. 
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Mars 2009 : La Cour de cassation a 

ordonné la séparation des deux 

enquêtes visant Jacques Chirac sur 
des emplois fictifs présumés à la 
mairie de Paris. En février 2008, le 
juge d'instruction de Nanterre, 
Alain Philibeaux, chargé du premier 
dossier, s'était dessaisi au profit de 

la juge parisienne Xavière Simeoni, 
chargée du second. Cette décision 
avait été confirmée en novembre 
par la cour d'appel de Versailles. 
 
 

International 

Juin 2009 : Avraham Hirschon, an-

cien ministre des Finances israélien, 
a été condamné à plus de cinq ans 

de prison pour avoir détourné 
600  000$ des comptes du syndicat 
qu'il dirigeait entre 1998 et 2005. 
Un autre ancien ministre, Shlomo 
Benizri, a vu sa peine doubler en 
appel à quatre ans de prison. Il 

avait ®t® reconnu coupable dôavoir 
accepté des pots-de-vin. 

Juin 2009 : La justice su®doise a 
classé sans suite la procédure en-

gagée contre Saab portant sur des 
soupçons de corruption liés à la 
vente d'avions de combat Gripen en 
Afrique du Sud, République tchèque 
et Hongrie. Des enquêtes sont en-
core en cours dans dôautres pays, 
notamment au Royaume-Uni. 

Juin 2009 : La compagnie p®troli¯-
re Shell a accepté de payer 15,5M$ 

à la justice américaine pour mettre 
fin à la procédure liée à la mort 
d'un écrivain et militant écologiste 
nigérian en 1995. Shell était accusé 
de complicité avec le régime de 
Sani Abacha qui avait condamné à 

mort l'écrivain sans véritable pro-
cès. Ken Saro-Wiwa, fondateur du 
Mouvement pour la survie du peu-
ple Ogoni, avait réussi à interrom-
pre les activités de Shell dans le 
sud du pays. Il accusait le groupe 

de polluer l'environnement, de jus-

tifier la présence militaire dans le 
Delta du Niger et de ne pas parta-
ger ses gains avec la population 
locale. Alors que Shell a toujours 
nié les accusations, l'accord lui per-
met dô®viter un proc¯s.  

Juin 2009 : Novo Nordisk, un grou-

pe pharmaceutique danois, a ac-
cept® de payer 4Mú ¨ la justice da-
noise afin d'éviter un procès pour 

des pots-de-vin versés dans le ca-
dre du programme « Pétrole contre 

nourriture » entre 2000 à 2003. Le 
groupe aurait versé environ 1,5M$ 
de commissions indues afin dôobte-
nir 11 contrats d'une valeur totale 
de près de 20M$. En mai, il avait 

conclu un accord similaire avec les 
autorités américaines et accepté de 
leur verser 18M$.  

Avril 2009 : Un ancien ministre des 

transports et des travaux publics de 

Macao a été condamné à 28 ans et 
demi de prison pour avoir perçu 
plus de 100M$ de pots-de-vin à 
lôoccasion de 41 chantiers de tra-
vaux publics, des contrats notam-
ment liés à la construction de casi-

nos.   

Mars 2009 : Dan Etete, ancien mi-

nistre nigérian du pétrole, a été 
condamné par la cour d'appel de 

Paris ¨ 8Mú d'amende pour blanchi-
ment aggravé de commissions ver-

sées par Elf dans les années 1990 
pour obtenir des contrats pétroliers. 
En 1999 et 2000, Dan Etete aurait 
investi en France 15M$ dans lôachat 

dôun ensemble de biens immobi-
liers : un appartement à Paris, un 
hôtel particulier à Neuilly-sur-Seine 
et un château dans le nord-ouest 
de la France. Impliqué dans le dos-
sier, l'homme d'affaires français 
Richard Granier-Deferre a lui été 

condamn® ¨ 3Mú d'amende pour 
complicité de blanchiment. 

Mars 2009 : Felipe Sixto, ancien 

conseiller de George W. Bush, a été 

condamné à deux ans et demi de 
prison pour avoir détourné près de 
600  000$ au d®triment d'une ONG 
îuvrant en faveur de Cuba pour 
laquelle il travaillait. Cette condam-
nation est assortie dôune peine de 
trois ans de liberté surveillée. 
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¶ 21 - 23 juillet :  ç Strengthening transparency and re-
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tor », conférence organisée à Tunis par la Banque africai-
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